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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

In seinem im Frühjahr publizierten Aussenwirtschaftsbericht 1991 hatte der Bundesrat
massive ordnungspolitische Kritik an der schweizerischen Politik der letzten Jahre
geübt und – gerade angesichts der diesbezüglichen Bestrebungen in der EG – eine
Verschärfung des Wettbewerbs als unabdingbar bezeichnet. Bundesrat Delamuraz hatte
bei einer vom früheren Wirtschaftsdiplomaten und heutigen Vizepräsidenten des ABB-
Konzerns, David de Pury, geleiteten "Arbeitsgruppe Ordnungspolitik" einen Bericht mit
konkreten Handlungsvorschlägen in Auftrag gegeben. Die von den Experten aus
Wissenschaft und Wirtschaft empfohlenen Deregulierungsmassnahmen, welche
entscheidend zu einer Revitalisierung des Wirtschaftsstandorts Schweiz beitragen
könnten, erstreckten sich über neun verschiedene Bereiche. Einige dieser
Massnahmen, namentlich bezüglich der Liberalisierung des Arbeitsmarkts, waren
allerdings bereits Teil des EWR-Vertrags. Nachdem es Delamuraz offensichtlich nicht
gelungen war, seine Regierungskollegen von den Rezepten der Gruppe de Pury zu
überzeugen, beschloss der Bundesrat Ende April, eine Kommission mit Vertretern aus
allen Departementen einzusetzen, um ein erstes konkretes Massnahmenpaket
auszuarbeiten. Später kündigte der Vorsteher des EVD dann an, dass er konkrete
Massnahmen erst nach dem Entscheid über den EWR-Beitritt vorschlagen werde. 1

BERICHT
DATUM: 03.03.1992
HANS HIRTER

Der Bundesrat veröffentlichte im Juni einen Bericht über weitere in Angriff zu
nehmende Reformen zur marktwirtschaftlichen Erneuerung der Schweiz. Er legte darin
Rechenschaft ab über die im Rahmen von Swisslex bereits im Vorjahr beschlossenen
wirtschaftspolitischen Reformen und stellte ergänzende Neuerungen namentlich in den
Bereichen Infrastruktur, Sozialpolitik, Landwirtschaft und Finanzen in Aussicht. Der
Ständerat überwies die letztes Jahr vom Nationalrat verabschiedeten Teile der Motion
der CVP-Fraktion für eine Verbesserung der wirtschaftlichen Rahmenbedingungen
ebenfalls. 2

BERICHT
DATUM: 13.06.1994
HANS HIRTER

Am 22. Juni 2016 stellte der Bundesrat die Neue Wachstumspolitik 2016-2019 vor und
präsentierte dabei 14 Massnahmen, mit denen er das Wirtschaftswachstum in der
Schweiz nachhaltig zu fördern beabsichtigt. Neben der Steigerung der
Arbeitsproduktivität, die durch eine Intensivierung des Wettbewerbs, bessere
Regulierung und die administrative Entlastung der Wirtschaft erreicht werden soll, will
der Bundesrat, so wie er es bereits im Bericht zu den Grundlagen für die Neue
Wachstumspolitik in Aussicht gestellt hatte, die Widerstandsfähigkeit der
Volkswirtschaft stärken und die problematischen Nebenwirkungen des quantitativen
Wachstums mildern. Die Krisenresistenz will der Bundesrat über das
Stabilisierungsprogramm 2017-2019 sowie eine Reduktion der Verschuldung im
Finanzsektor und bei den privaten Haushalten verbessern. Die negativen Auswirkungen
auf Umwelt, natürliche Ressourcen und Infrastrukturen sollen über die
Weiterentwicklung der Klima- und Energiepolitik in Angriff genommen werden. Eine
Belebung des Wachstums erhofft sich der Bundesrat auch durch die weitere Öffnung
der Wirtschaft. Diese beinhaltet neben der Erleichterung von Importen und dem Abbau
von Handelsschranken auch die Erweiterung des Marktzugangs. Dem Erhalt und der
Weiterentwicklung der bilateralen Beziehungen mit der EU käme, so der Bundesrat,
hierbei eine zentrale Bedeutung zu. Besonderer Handlungsbedarf ortete der Bundesrat
zudem bei der Nutzung der Potenziale der digitalen Wirtschaft. 3

BERICHT
DATUM: 22.06.2016
DAVID ZUMBACH

Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que
le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les
conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol
helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la
sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement
s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
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des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 4

Rétrospective annuelle 2020: Politique économique

En 2020, la politique économique de la Suisse a été dictée par la pandémie mondiale
de Covid-19. Les mesures sanitaires, imposées par le Conseil fédéral, ont été suivies
d'un interventionnisme étatique inédit pour permettre à l'économie helvétique de
traverser cette crise économique et financière. Selon les estimations, CHF 47 milliards
ont été injectés dans l'économie. Ces mesures de soutien ont pris la forme d'un
recours accru au chômage partiel, d'un accès aux indemnisations de réduction de
l'horaire de travail (RHT) pour les dirigeant.e.s salarié.e.s de leur entreprise, d'un
recours aux allocations perte de gains (APG) pour les indépendantes et indépendants,
de crédit-relais garantis à hauteur de CHF 40 milliards par la Confédération, de
mesures pour éviter ou suspendre les poursuites pour dettes et faillites, d'aides pour
les cas de rigueur, ainsi que d'aides ponctuelles pour des secteurs spécifiques comme
le tourisme. D'autres options comme des exemptions de la TVA, une gratuité des
transports publics pour voyager en Suisse ou des réductions fiscales pour les frais de
séjour des Helvètes en Suisse ont été rejetées par le Parlement.
En parallèle des débats sur des aides à l'économie, le Parlement a également débattu au
sujet des mesures sanitaires. En effet, plusieurs objets ont traité de l'assouplissement
des mesures sanitaires afin de soulager des secteurs de l'économie comme l'hôtellerie-
restauration, l'événementiel ou le tourisme. Néanmoins, ces objets ont été rejetés par
le Parlement. La volonté d'interdire le versement de dividendes pour les entreprises qui
ont bénéficié d'aides de la Confédération a également fait son chemin, mais sans
succès. En outre, les discussions autour de l'ouverture des remontées mécaniques
pour la saison de ski ont fait couler beaucoup d'encre. L'Union européenne (UE), et plus
particulièrement les pays limitrophes comme l'Allemagne, la France ou l'Italie, ont mis
la pression sur la Suisse afin d'imposer une fermeture des stations de ski pendant la
période des Fêtes. Cette hypothétique fermeture a été combattue par le Parlement.
Malgré les mesures économiques, ou à cause des mesures sanitaires, l'économie
helvétique s'est fortement contractée en 2020. Au deuxième trimestre 2020, le PIB
helvétique a chuté de 8.2 pourcent. Les entreprises exportatrices et le secteur du
tourisme, plombés par la crise économique mondiale, ont souffert. Cependant, la chute
du PIB helvétique fut moindre en comparaison de nombreux pays européens. Le SECO
tablait, à la fin de l'année, sur une baisse annuelle du PIB de 3.5 pourcent en lieu et
place d'une baisse de 6.8 pourcent prédite au printemps.
Pour conclure, la crise du Covid-19 a également poussé le Parlement à remettre en
question la résilience de l'économie helvétique, la solidité des chaînes
d'approvisionnement, le caractère durable de l'économie helvétique. Un postulat sur le
bilan économique des mesures sanitaires imposées par le Conseil fédéral a été
accepté.

Mis à part le Covid-19, d'autre thématiques ont tenu le haut de l'affiche en 2020. En
particulier, la votation sur l'initiative populaire sur les multinationales responsables a
occupé le devant de la scène durant toute l'année. Une intense campagne, ponctuée
d'attaques virulentes, de «fake news», d'acteurs et d'alliances inédits, a rythmé l'année
2020. Au final, bien que 50,7 pourcent de la population se soit montrée favorable à
l'initiative, elle a été rejetée à la majorité des cantons. Le contre-projet indirect, fruit
d'un long débat parlementaire, entrera donc en vigueur. 
L'initiative populaire sur l'interdiction du financement des producteurs de matériel de
guerre a également été rejetée lors du vote populaire par 57,5 pourcent de la
population. Dans les médias, l'objet a été éclipsé par l'initiative sur les multinationales
responsables. Par contre, sur cette thématique, le Parlement a adopté deux motions
qui visaient la modification de la loi fédérale sur les prestations de sécurités privées
fournies à l'étranger (LPSP) et un frein à l'exode des entreprises importantes pour la
sécurité du pays. 

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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La thématique de l'îlot de cherté helvétique a été au coeur des débats. Premièrement,
l'initiative pour des prix équitables a été débattue en chambre. D'un côté, le Conseil
national a adopté le contre-projet indirect du Conseil fédéral, modifié par la CER-CN,
qui prévoit une modification de la loi sur les cartels (LCart). D'un autre côté, le Conseil
des Etats a profité de la suspension des délais applicables aux initiatives populaires
dans le cadre de la crise du Covid-19 pour proroger le délai de traitement de l'initiative
populaire au 23 août 2021. Deuxièmement, le Parlement a été divisé sur le projet de
suppression des droits de douane sur les produits industriels. Alors que la chambre du
peuple a refusé d'entrer en matière, la chambre des cantons a relancé le projet.
Troisièmement, une initiative cantonale et une motion sur la suppression ou
l'abaissement de la franchise valeur ont été adoptées afin de lutter contre le tourisme
d'achat. 

Après 4 années de discussions, la révision du droit de la société anonyme (SA) a été
validée en conférence de conciliation. Si des modifications des versements
d'indemnités en ligne avec l'initiative Minder, des possibilités de publications du
capital-actions en monnaie étrangère ou encore l'autorisation de tenir une assemblée
générale à l'étranger sont à l'ordre du jour, l'implémentation de quotas féminins, non-
contraignants, s'impose comme la réforme majeure de cette révision.

Finalement, plusieurs objets ponctuels ont animé les débats parlementaires.
Premièrement, la volonté de protéger les investissements directs étrangers dans des
entreprises helvétiques s'est concrétisée. Deuxièmement, les conditions de
concurrence entre les entreprises privées et les entreprises dans lesquelles la
Confédération, les cantons ou les communes possèdent une participation financière
sont revenues sur la table. Troisièmement, une révision de la loi sur le Contrôle des
finances (LCF), pour sortir de la surveillance les entreprises de la Confédération
partiellement privatisées, a été rejetée. Quatrièmement, à la suite de l'affaire CarPostal,
le Parlement s'est penché sur le statut des entreprises proches de la Confédération.
Cinquièmement, l'initiative parlementaire sur le renouvellement tacite des contrats a
été enterrée, après de longs débats, par les deux chambres. Finalement, la
numérisation a entraîné deux modifications légales: la reconnaissance de dettes à l'aide
d'un acte de défaut de biens numérisé et la validité juridique des informations publiés
sur la plateforme en ligne du registre du commerce (Zefix).

Pour conclure, il est important de mentionner la forte hausse des articles liés à la
politique économique dans la presse helvétique. Alors que les articles sur la politique
économique ont représenté environ 6 pourcent des articles dans la presse helvétique
entre 2017 et 2019, la thématique de la politique économique a représenté 9.2
pourcent en 2020. Cette hausse est principalement à mettre à l'actif d'articles de
politique économique générale, et d'articles sur la politique et la situation
conjoncturelle. En toute logique, la rédaction d'articles sur ces thématiques
spécifiques a été dopée par le Covid-19 qui a fortement impacté l'économie helvétique
et a entraîné des mesures conjoncturelles. 5

Rétrospective annuelle 2021: Politique économique

Malgré l'assouplissement des mesures sanitaires, la vaccination et la relative reprise
économique mondiale, la crise économique du Covid-19 a continué d'infiltrer les
débats parlementaires et sociétaux, comme une particule fine qui resterait dans l'air.
En tête d'affiche, l'aide aux cas de rigueur a animé les débats sous la Coupole fédérale.
En première partie, les obstacles administratifs et les divergences cantonales lors de
l'attribution des aides aux cas de rigueur ont forcé le Conseil fédéral à intervenir. Une
facilitation des démarches administratives et une modification de la clé de répartition
financière ont été adoptées par le Parlement après une conférence de conciliation
entre les deux chambres, incapables de s'accorder sur la hausse de l'enveloppe
financière. En deuxième partie, les Commission de l'économie et des redevances du
Conseil national (CER-CN) et du Conseil des États (CER-CE) ont déposé quatre motions
analogues. Ces motions préconisent la prolongation du programme pour les cas de
rigueur ainsi que des contributions plus élevées pour les cas de rigueur. Les quatre
motions ont été adoptées, malgré les réticences du Conseil fédéral au sujet de la
hausse des contributions. 

Après d’intenses débats sociétaux et médiatiques, l'ouverture des restaurants en avril,
et surtout des terrasses, ainsi que l'ouverture des stations de skis pour la saison
2020/2021, malgré la pression européenne, n'ont pas empêché la crise économique du

BERICHT
DATUM: 31.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Covid-19 d'impacter durablement le secteur du tourisme en 2021. Afin de faire face à
ces conséquences économiques du Covid-19, les parlementaires ont déposé différents
objets parlementaires. D'abord, la CER-CE a demandé un programme d'impulsion de
durée limitée pour le tourisme helvétique. La motion a été adoptée à la chambre des
cantons, mais rejetée à la chambre du peuple. Ensuite, une motion qui demandait
également un programme d'impulsion pour le tourisme, mais en s'appuyant sur les
instruments existants a été adoptée par la chambre du peuple. Mais encore, l'argument
des conséquences économiques du Covid-19 sur le secteur du tourisme a fait mouche
lors des débats sur un programme d'impulsion pour la rénovation des établissements
d'hébergement dans l'Arc alpin. Finalement, le Conseil fédéral a dopé financièrement le
secteur du tourisme afin de relancer la demande et de dynamiser la capacité
d'innovation.

La crise économique du Covid-19 a également mis sous le feu des projecteurs la
sécurité d'approvisionnement helvétique. Ainsi, une motion qui vise une réduction de
la dépendance suisse aux chaînes de productions internationales dans les domaines de
l'alimentation, l'énergie et la santé, ainsi qu'une motion qui souhaite garantir
l'approvisionnement helvétique en cas de grande crise ont été adoptées par le Conseil
national. De plus, le Conseil national a adopté tacitement une motion pour ajouter la
sécurité et la fiabilité des chaînes d'approvisionnement dans les critères d'adjudication
dans la loi fédérale sur les marchés publics (LMP).

L'îlot de cherté helvétique a également occupé le haut de l'affiche en 2021.
Premièrement, plusieurs objets parlementaires, déposés dès 2018, ont traité de la
thématique des importations parallèles. Ainsi, la chambre des cantons a donné suite à
une initiative cantonale saint-galloise qui préconise la soumission des marchandises
privées à la TVA helvétique si la TVA étrangère a été remboursée, à une initiative
cantonale thurgovienne sur la suppression de la franchise-valeur dans le tourisme
d'achat, et à une motion sur la suppression ou l'abaissement de la franchise-valeur sur
l'importation de marchandise. Ces objets traitent de l'îlot de cherté helvétique, et plus
précisément du tourisme d'achat. Deuxièmement, la modification de la loi sur le tarif
des douanes (LTaD) a été adoptée par les deux chambres. Cette modification supprime
les droits de douane sur les produits industriels. Son objectif est de dynamiser la
compétitivité de l'économie helvétique et de lutter contre l'îlot de cherté.
Troisièmement, le Parlement a adopté le contre-projet indirect sur l'initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables». Le comité d'initiative, confiant que
le contre-projet indirect permettrait de lutter efficacement contre les prix excessifs en
Suisse, a retiré conditionnellement l'initiative populaire. 

L'épée de Damoclès d'un vote populaire a également permis l'adoption du contre-
projet indirect sur l'initiative correctrice. Cette initiative populaire avait pour objectif
de renforcer les critères d'exportation du matériel de guerre. Dans le contre-projet
indirect, la volonté du Conseil fédéral d'inscrire les considérations de l'initiative dans
une loi, plutôt que dans la Constitution a été finalement acceptée. Par contre, la
volonté du Conseil fédéral de pouvoir déroger aux critères d'exportations en cas de
circonstances exceptionnelles n'a pas passée la rampe des chambres fédérales. La
pression d'un vote populaire «piégeur» a agi comme un pistolet sur la tempe des
parlementaires qui ont donc préféré s'aligner sur les recommandations des initiants.
Par conséquent, l'initiative populaire a été conditionnellement retirée. 

De nombreux objets parlementaire sur l'usage abusif de la faillite ont incité le
gouvernement a appuyé sur la gâchette législative. Le Conseil fédéral a donc soumis aux
chambres un projet de loi sur l'usage abusif de la faillite. Cette loi se positionne comme
une réponse gouvernementale aux motions sur le commerce avec les entreprises
surendettées, sur les faillites en chaîne, sur les actions directes en responsabilité
contre les dirigeants d'une société, sur le développement du droit de la révision, sur le
refus de réinscription au registre du commerce ou encore sur les mises en faillite
volontaire pour éviter de rembourser les crédits Covid-19. La loi sur l'usage abusif de la
faillite a été largement adoptée par le Parlement.

La volonté de lutter contre les distorsions de concurrence a également (pré)occupé les
parlementaires. Si les arguments du fardeau bureaucratique et de la souveraineté des
cantons et des communes ont d'abord torpillé une initiative parlementaire qui louait
une concurrence équitable entre les entreprises publiques et privées, deux motions
identiques, qui mettaient en exergue l'importance d'une concurrence équitable tout en
respectant la souveraineté cantonale et communale, et sans bureaucratie
disproportionnée ont finalement été adoptées par le Conseil des États.
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Pour finir, face à la numérisation, le Parlement souhaite favoriser la remise des actes de
défauts de biens par voie électronique, faciliter les procédures douanières pour faire
face au commerce électronique transfrontalier, permettre la création d'une entreprise
par voie entièrement numérique et accorder aux informations publiées en ligne sur
Zefix une portée juridique. 

Dans la presse helvétique, deux thématiques ont fait couler beaucoup d'encre.
Premièrement, les rédactions helvétiques ont largement commenté la conjoncture
économique, ainsi que les prévisions conjoncturelles, en comparaison avec les années
pré-Covid. Le nombre d'articles de journaux a doublé par rapport aux années 2016 à
2019, mais il a légèrement diminué par rapport à 2020. La prévalence du thème de la
conjoncture économique helvétique a très certainement été induite par l'incertitude
générée par la crise économique du Covid-19. Deuxièmement, la thématique du
tourisme a également été largement relayée dans la presse helvétique en comparaison
avec les années 2016 à 2019. La crise économique, et notamment touristique, du Covid-
19 ainsi que les mesures sanitaires, et notamment les quarantaines imposées aux
touristes étrangers, sont les premiers coupables de cette omniprésence du tourisme
dans la presse. De décembre 2020 à avril 2021, le thème du tourisme a représenté
environ 5 pour cent de l'ensemble des articles de presse liés à la politique helvétique.
L'ouverture des stations de skis et le débat sur les terrasses ont donc boosté l'intérêt
pour le tourisme (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en annexe). 6

Konjunkturlage- und politik

Im Dezember 2022 kam der Bundesrat zum Schluss, dass es derzeit keine neuen
staatlichen Instrumente brauche, um die Resilienz der Schweizer Unternehmen zu
stärken. Dies legte er in einem Bericht in Erfüllung eines Postulats Noser (fdp, ZH) dar,
welcher auf einer Unternehmensbefragung mit anschliessendem Expertinnen- und
Expertengespräch basierte. Ständerat Ruedi Noser hatte in seinem Postulat
vorgeschlagen, die Bildung von steuerbefreiten Reserven in Unternehmen zu prüfen,
die in ausserordentlichen Situationen – wie beispielsweise einer Pandemie – auf
Beschluss des Bundesrats aufgelöst werden könnten. Auf diese Weise könne die
Risikovorsorge der Schweizer Unternehmen gestärkt werden, hatte sich der Zürcher
erhofft. Der Bundesrat argumentierte aber, dass sich ein solcher «ordnungspolitischer
Eingriff» nur durch ein Marktversagen rechtfertigen würde – das hier aber nicht
gegeben sei. Zudem würden entsprechende steuerliche Massnahmen zu
unerwünschten Verzerrungen führen. Der Status quo, insbesondere die antizyklisch
agierenden automatischen Stabilisatoren – die Arbeitslosenversicherung, die
Kurzarbeit, das progressive Steuersystem und die Schuldenbremse –, sei besser
geeignet, um Krisen zu bewältigen. Die einzelnen Unternehmen würden zudem am
besten eigenständig entscheiden, welche finanziellen Mittel sie als Reserven anlegen
möchten, schloss der Bundesrat seinen Bericht. 7
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Strukturpolitik

Le Conseil fédéral a publié son rapport sur le postulat Brand (udc, GR). L'objectif était
d'analyser les perspectives de développement de l'Arc alpin face à une conjoncture
défavorable. Le rapport a conclu qu'une large gamme d'instruments favorise le
développement économique des régions de montagne, et qu'il n'est donc pas
nécessaire d'intervenir. Pour étayer son argumentation, le Conseil fédéral a notamment
cité la mise en œuvre du programme NPR, l'encouragement de la numérisation, la
stratégie touristique, le développement d'Innotour et de Suisse tourisme, le plan
d'action bois 2020-2021, les projets «Le paysage, un atout», les projets
d'agglomérations dans les régions de montagne, l'axe thématique «Utiliser la
numérisation pour le service universel», le maintien des réseaux Agridea et regiosuisse,
ou encore les projets «Encourager des stratégies de développement intégrales». 8
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Après analyse du rapport, le Conseil fédéral a recommandé aux deux chambres le
classement du postulat sur les perspectives de développement de l'Arc alpin face à
une conjoncture défavorable. Les chambres ont suivi la recommandation du Conseil
fédéral. 9
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